
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

du CONSEIL MUNICIPAL DU 12 DECEMBRE 2017 

Rapport définitif de la CLECT 

La CoŵŵissioŶ LoĐale d’EvaluatioŶ des Chaƌges TƌaŶsfĠƌĠes ƌĠuŶie le ϵ oĐtoďƌe ϮϬϭϳ a adoptĠ le 
ƌappoƌt suƌ les Đhaƌges tƌaŶsfĠƌĠes au titƌe de l’aŶŶĠe ϮϬϭϳ. Ce même rapport a été adopté par le 

Conseil Communautaire le 23 octobre 2017. 

Le conseil municipal est appelé à délibérer pour adopter : 

 Le rapport de la CLECT du 9 octobre 2017 

 Le ŵoŶtaŶt fiŶal de l’alloĐatioŶ de ĐoŵpeŶsatioŶ pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϳ Ƌui s’Ġlève à 22 Ϯϵϵ.ϬϮ€ 

 Le ƌeveƌseŵeŶt du FPIC au titƌe de l’aŶŶĠe ϮϬϭϳ pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt de ϮϮ ϳϲϲ €. 
 

Le ĐoŶseil adopte tous les poiŶts à l’uŶaŶiŵitĠ. 

PLUi : débat sur les orientations générales du PADD 

Le PADD définit :  

- les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, 

de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon 

état des continuités écologiques ;  

- les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 

d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 

développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou de la commune.  

Il doit, en outre, fixer des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 

contre l'étalement urbain.  

EŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle L. ϭϱϯ-ϭϮ du Đode de l’uƌďaŶisŵe, uŶ dĠďat a lieu au seiŶ de l'oƌgaŶe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale et des conseils municipaux sur 

les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durables mentionné à 

l'article L. 151-ϱ du Đode de l’uƌďaŶisŵe, au plus taƌd deuǆ ŵois avaŶt l'eǆaŵeŶ du projet de plan 

local d'urbanisme.  

 

La présente étape de la procédure consiste à débattre, sans vote, au sein du Conseil municipal sur les 

orientations générales du PADD.  

 

Le Conseil municipal, après en avoir débattu, prend acte de la tenue du débat sur les orientations 

générales du PADD du futur PLUi-H et ne formule aucune observation. 

 

Effacement BT / EP – Desserte de la maison communale 

Le Maiƌe pƌĠseŶte le pƌojet d’effaĐeŵeŶt des ƌĠseauǆ ĠleĐtƌiƋue BT et ĠĐlaiƌage puďliĐ du Bouƌg, 
partant du carrefour de la RD 29 vers la maison communale. 

 

Le conseil, après en avoir délibéré, approuve :  

ඹ Le pƌojet d’effaĐeŵeŶt des ƌĠseauǆ ďasse teŶsioŶ pƌĠseŶtĠ paƌ le SDE des Côtes-d’Aƌŵoƌ pouƌ uŶ 
montant estimé à 25 ϬϬϬ € HT. 
ය Le pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt de l’éclairage public présenté par le SDE pour un montant estimatif de 

9 ϱϬϬ € HT 

Effacement réseau téléphonique – Desserte Maison communale 

Le Maiƌe pƌĠseŶte le pƌojet d’effaĐeŵeŶt du ƌĠseau tĠlĠphoŶiƋue du Bouƌg, le loŶg de la RD Ϯϵ veƌs 
la maison communale. Le conseil : 

décide de confier au SDE la fourniture et la pose du génie civil du réseau de communication 

électronique pour un montant de 6 ϴϬϬ € TTC. 



Eclairage du plateau multisports : pose d’uŶ fouƌƌeau 

AfiŶ de peƌŵettƌe l’ĠĐlaiƌage du plateau ŵultispoƌts, la pose d’uŶ fouƌƌeau est ŶĠĐessaiƌe.  
Le devis pƌĠseŶtĠ paƌ l’eŶtƌepƌise THEBAULT ENROBE est aĐĐeptĠ pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt de ϭ Ϯϴϳ.ϱϬ €. 

 

Mise en place du RIFSEEEP 

CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’il ĐoŶvieŶt d’iŶstauƌeƌ au sein de la commune un régime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) en lieu et 

place du régime indemnitaire existant pour les agents de la commune,  

Considérant que ce régime indemnitaire se compose : 

   d’uŶe paƌt oďligatoiƌe : l’iŶdeŵŶitĠ de foŶĐtioŶs, de sujĠtioŶs et d’eǆpeƌtise ;IFSEͿ liĠe auǆ 
foŶĐtioŶs eǆeƌĐĠes paƌ l’ageŶt 

  et d’uŶe paƌt faĐultative : le complément indemnitaire annuel (CIA), non automatiquement 
reconductible d’uŶe aŶŶĠe suƌ l’autƌe puisƋue liĠ à la ŵaŶiğƌe de seƌviƌ de l’ageŶt 

 

CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’il ĐoŶvieŶt de dĠfiŶiƌ le Đadƌe gĠŶĠƌal et le ĐoŶteŶu de Đe ƌĠgiŵe iŶdeŵŶitaiƌe pouƌ 
chaque cadre d'emplois,  

 

Le coŶseil d’adopte les dispositioŶs suivaŶtes :  

Le RIFSEEP (IFSE et CIA) est attribué : 

 L’ IFSE : aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps 
partiel (au prorata de leur temps de travail) 

 L’IFSE seƌa ĠgaleŵeŶt appliƋuĠ auǆ ageŶts ĐoŶtƌaĐtuels ƌelevaŶt de l’aƌtiĐle ϭϯϲ de la loi du 

26 janvier 1984 et occupant un emploi au sein de la commune. 

 Le CIA : aux agents titulaires uniquement 

 

Rentrée scolaire 2018 /2019 

Un  COPIL « rythmes scolaires » ;Elus, diƌeĐtƌiĐes, peƌsoŶŶel, paƌeŶts d’ĠlğvesͿ a eu lieu le 
10/10/2017 à Plesder . 

Le 1
er

 sujet Ġtait l’ĠvaluatioŶ des TAP depuis leuƌ ŵise eŶ plaĐe eŶ ϮϬϭϱ jusƋu’à Đe jouƌ. Pouƌ ƌappel, 
la réforme des rythmes scolaires qui a conduit à la seŵaiŶe de ϰ.ϱ jouƌs d’ĠĐole avait ĠtĠ faite paƌ 
oďligatioŶ. Le ďilaŶ est satisfaisaŶt, gƌâĐe ŶotaŵŵeŶt à l’iŵpliĐatioŶ du peƌsoŶŶel eŶĐadƌaŶt.  
 

Le 2
ème

 sujet Ġtait le ƌetouƌ possiďle à la seŵaiŶe de ϰ jouƌs à la ƌeŶtƌĠe ϮϬϭϴ /ϮϬϭϵ. Il s’est dĠgagé 

une grande majorité pour la semaine de 4 jours. 

 

Le ĐoŶseil d’ĠĐole s’est ƌĠuŶi ƋuaŶt à lui uŶe pƌeŵiğƌe fois le ϭϵ oĐtoďƌe ϮϬϭϳ et a dĠĐidĠ de ƌeveŶiƌ à 
la semaine de 4 jours. 

UŶe seĐoŶde ƌĠuŶioŶ eǆtƌaoƌdiŶaiƌe du ĐoŶseil d’ĠĐole a eu lieu Đe ϭϮ dĠĐeŵďƌe pour définir les 

nouveaux horaires qui pourraient être mis en place suite au retour à la semaine de 4 jours. 

 

Le conseil municipal : 

donne un avis favorable au retour à la semaine de 4 jours de classe à la rentrée 2018 /2019 

 valide la nouvelle organisation qui sera mise en place (début et fin du périscolaire du matin, 

dĠďut et fiŶ de l’eŶseigŶeŵeŶt du ŵatiŶ, pause ŵĠƌidieŶŶe,  dĠďut et fiŶ de l’eŶseigŶeŵeŶt de 
l’apƌğs-ŵidi, dĠďut et fiŶ du pĠƌisĐolaiƌe de l’apƌğs-midi). 

 

 

 

 

 



DM n° 2 Budget communal 

Désignation Dépenses Recettes 

FONCTIONNEMENT   

60622 – Carburant                  250  

6064 – Fourn. Administratives    600  

6168 – Assurances véhicules 1 100  

6288 Services extérieurs     300  

6218 – Personnel extérieur 4 000  

6475 – Médecine du travail  200  

022  - Dépenses imprévues              17 648  

               TOTAL              24 098  

6419 – Remboursement s/ rémunérations  4 500 

70311 – Concessions cimetière  2 800 

7381 – Taxes additionnelles Droit mutation                20 920 

74712 – CAE            -    3 000 

744 – FC TVA           -      1 122 

              TOTAL                24 098 

   

INVESTISSEMENT   

204172-197 – EP La Gatinais               -2 500  

2315-197 – Voirie définitive La Gatinais                4 192  

2315-203 – Trottoirs Bourg - 4 706  

020 – Dépenses imprévues 22 611  

                 TOTAL 19 597  

   

10222 - FC TVA          - 3 337 

10226 – Taǆe d’aŵĠŶageŵeŶt            2 810 

024 – Produit de cession (tracteur tondeuse)          20 124  

                 TOTAL          19 597 



Mise à dispositioŶ des salles loƌs de ĐĠƌĠŵoŶies d’oďsğƋues : le ĐoŶseil dĠĐide à l’uŶaŶiŵitĠ de 
mettre les salles à disposition gratuitement. 

 

Travaux de Voirie 2017 : le conseil autorise le Maire à signer la convention avec Dinan Agglomération 

pour la réalisation des travaux sur la voirie communale : aĐĐğs à Fƌolou ;ϲ ϳϬϵ.ϱϲ € TTCͿ et l’AuŶaǇ 
Gicquel (18 Ϯϵϴ.ϵϮ €Ϳ. DĠsoƌŵais, Đes tƌavauǆ seƌoŶt ƌĠalisĠs au pƌiŶteŵps prochain à la condition 

Ƌue les aƌďƌes à l’AuŶaǇ GiĐƋuel soieŶt ĠlaguĠs. 
Les travaux sur la voie communautaire à La Daviais ont été réalisés. 

 

Une commission voirie aura lieu le samedi 13 janvier à 10 H. 

A pƌĠvoiƌ l’Ġlagage des tilleuls ƌoute du teƌƌaiŶ des sports et des chênes et châtaigniers Résidence des 

Grands Tilleuls. 

 

PCS : Mr Maillard (ECTI) viendra présenter le Plan Communal de Sauvegarde aux élus et au public. 

A la suite de quoi il devra être approuvé par le conseil municipal. La réunion est programmée le 

mardi 30 janvier 2018 à 19 H à la mairie.  

 

Règlement du cimetière : le ĐoŶseil ĐoŶfie l’ĠlaďoƌatioŶ du ƌğgleŵeŶt du Điŵetiğƌe ;paƌtie 
ƌĠgleŵeŶtaiƌeͿ à la soĐiĠtĠ GESCIME pouƌ la soŵŵe de ϲϬϬ € HT. 
 

DIA : le titulaire du droit de préemption est le PƌĠsideŶt de DiŶaŶ AggloŵĠƌatioŶ, suivaŶt l’avis de la 
commune. Dinan Agglomération a renoncé au droit de préemption sur la vente des propriété 

suivantes : 572 Fautrel, 327 La Ville Gromil, Les Croix, 6 Domaine de la Gatinais, La Pesnais, 2 

Domaine de la Gatinais, 4 Les Grands Tilleuls. 

 

Fleurissement : 3 catégories : façades, façades et jardins, façades et grands jardins. 

Façades : 

 Mr KERGOSIEN Bernard, 15 Résidence des Grands Tilleuls 

 Mme JUHEL Henriette, 22 Lot. La Châtaigneraie 

 Mr et Mme REGEARD Philippe, 5 Résidence des Tilleuls 

 Mr et Mme SEBILLE Gérard, 6 Lot. La Châtaigneraie 

 

Façades et jardins : 

 Mme MAGE Mauricette, 31 Résidence des Tilleuls 

 Mme GICQUEL Maryline, 328 La Ville Gromil 

 Mr et Mme CARESMEL Jean-Paul, 331 La Ville Gromil 

 Mr et Mme SAVE Hervé, 9 Lot La Lande de la Croix 

 

Façades et grands jardins : 

 Mme HOCHET Marie-Louise, 526 La Ville Morin 

 Mme ROLLAND Marie, 518 La Ville Morin 

 Mr et Mme RENAULT Jean-Yves, 263 La Chesnaie 

 

 

 

 

 

 


